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ANNEXE 

Lettre datée du 6 décembre 1984,,adressée au Président de 
l*Assemblée générale par le Secrétaire de la Conférence 

multipartite du Sud-Ouest africain/Namibie 

1. Permettez-moi, en tant que représentant-des parties qui se sont réunies à 
l'occasion de la Conférence multipartite du Sud-Ouest africain/Namibie, de me 
joindre aux représentants des'autres nations pour vous féliciter de votre élection 
à la présidence de la trente-neuvième.session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies. Je vous adresse à cette occasion nos voeux fraternels et vous. 
souhaite sincèrementun mandat fécond.et constructif. Nous espérons ardemment que 
sous votre présidence de l'Assemblée générale , notre pays fera de grands pas en 
avant vers l'indépendance et qu'il prendra la place qui lui revient de droit à 
l'organisation des Nations Unies , aux côtés des autres Etats indépendants. En tant 
que représentant d'un Etat,africain et, plus, précisèment, d'un Etat d'Afrique 
australe dont le président, S. Ext. M. Kenneth David Kaunda, a déployé des efforts 
considérables qui ont permis de faire avancer la cause de notre indépendance, et 
parce que vous vous êtes personnellement donné à cette cause ces 11 dernières 
années, nous en sommes convaincus vous jouerez un rôle constructif en nous aidant 
dans votre nouvelle charge , à promouvoir l'indépendance de notre pays. Nous " 
permettrez-vous de vous présenter quelques conseils à ce sujet, offerts dans la 

, meilleure des intentions? 

2. Une fois de plus, Monsieur le Président, la communauté internationale assiste 
à ce qui est devenu un spectable annuel, de plus en plus stérile et sans effet. 
Les nations du monde, réunies pour l'Assemblée générale , se penchent à nouveau sur 
la question du passage, toujours reporté, de notre pays à l'indépendance. Les 
représentants de ces grands pays font de longs discours, solidement charpentés.ou 
empreints d'émotion, où ils affirment notre droit à l'indépendance et disent que 
leurs gouvernements sont déterminés à favoriser cette indépendance, par 
l'intermédiaire de l'Organisation des Nations Unies. Et pourtant, Monsieur le 
Président, aujourd'hui, quelque 38 ans après que l'Organisation des Nations Unies a 
abordé pour la première fois la question du mandat de l'Afrique du Sud et 18 ans 
après que l'Assemblée générale, dans sa résolution 2145 (XXI) a décidé de mettre 
fin à ce mandat et déclaré que désormais le Territoire relevait directement de la 
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies , notre pays n'a toujours pas 
accédé à l'indépendance dont tous les Etats font pourtant tellement de cas. 

3. Le 12 novembre 1983, la Conférence multipartite a vu le jour à Windhoek. En 
cette journée historique, les délégués de six parties , une autre ayant le statut 
d'observateur, se sont réunies pour affirmer le droit de notre peuple à décider 
lui-même de son avenir sur la base de la justice, de la liberté et de la dignité 
humaine. 

4. NOUS avons dit clairement alors que nous supportions mal que des gens dont 
beaucoup n'avaient aucun intérêt vital en la matière, discutent de ce qui devait OU 
non nous arriver, s'ingèrent dans nos affaires , et cherchent a déterminer notre 
avenir. Il nous est devenu intolérable de voir un groupe d'étrangers soulever des 
objections, fondées sur leurs propres intérêts , aux plans d'indépendance conçus par 
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un autre groupe, alors que ni l'un ni l'autre ne nous ont consultés de manière 
appropriée. Le principe de l'autodétermination a été bafoué et notre peuple 
devient le jouet d'intérêt extérieurs. 

5. La Conférence multipartite est née des frustations ressenties par notre 
peuple, du fait que nous nous sommes rendu compte qu'à moins de prendre nous-mêmes 
les choses en main, de.décider nous-mêmes de ce qui nous concerne, nous resterions 
impuissants. Nous rejetons catégoriquement, Monsieur le Président, pour des 
raisons qui paraîtront évidentes, aussi bien à vous-même qu'à toute personne lucide 
siégeant à l'Assemblée générale, la prétention qu'ont les autres Etats, y compris 
l'Afrique du Sud, le Groupe de contact des cinq ,pays occidentaux, le bloc 
soviétique et toutes les organisations étrangères, de parler au nom de notre peuple 
et'nous revendiquons avec force le droit de celui-ci à faire entendre sa voix. 
Nous rejetons avec une égale fermeté, Monsieur le Président, le droit de 
l'Assemblée générale à désigner une partie, la South West Africa People's 
Organization (SWAPO), comme seul représentant authentique du peuple namibien. 

6:‘ Notre rejet ne se fonde pas sur une animosité quelconque à l'endroit de la 
SWAPO. Nous reconnaissons son statut en tant que partie à la question de Namibie 
et nous acceptons sa revendication à représenter certains de nos concitoyens. 
Toutefois, nous rejetons catégoriquement sa prétention à parler au nom de tous, ou 
même au nom de la majorité. Nous avons été grandement encouragés, Monsieur le 
Président, de voir prouver dans les faits, par le président de la Zambie, 
S. Ext. M. Kenneth David Kaunda, qu'aucun parti ne peut prétendre représenter 
l'ensemble de la population de notre pays. Cela s'est traduit dans la décision 
qu'a prise le Président en mai 1984 d'organiser à Lusaka des pourparlers sur 
l'indépendance de la Namibie entre la Conférence multipartite et la SWAPO. La 
délégation de la SWAPO n'a pas été disposée à signer le projet de texte final de la 
Déclaration de Lusaka et les pourparlers se sont achevés de manière peu concluante1 
cependant, ils ont donné aux participants l'occasion insigne d'échanger des points 
de vue et d'aborder, avec leurs hôtes zambiens, les problèmes qui retardent notre 
accession à l'indépendance. Votre présence à cette occasion, Monsieur le 
Président, a été fort appréciée. 

7. 11 vous sera peut-être utile, Monsieur le Président, ainsi qu'aux 
représentants d'Etats Membres , que nous définissions clairement nos objectifs et 
l'optique dans laquelle nous cernons la question dont l'Assemblée est saisie x 

- Nous voulons que notre peuple détermine lui-même comment exercer son 
droit à la liberté, à l'autodétermination et à l'indépendance nationale. 

- Nous reconnaissons la diversité d'idéologies, de cultures, de langues 
et de religions qui caractérise notre société et nous comprenons qu'il est 
difficile de tisser une nation à partir de cette trame, mais, conscïents du 
fait que nous devons partager cette terre et unis dans notre amour pour elle, 
nous sommes résolus à constituer une unité à partir de cette diversité, tout 
en respectant les droits de chacun. 

- Nous comprenons que pour y parvenir , tous les citoyens doivent 
participer, par l'intermédiaire de leurs représentants au débat concernant le 
présent et l'avenir. Nous avons souvent invité - et nous continuons à le 

/ . . . 
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faire - tous les partis qui trouvent un appui auprès de nos concitoyens à se 
joindre à nous dans ce processus. Nous rejettons catégoriquement l'idée que 
nous formons un front d'opposition à tout parti. Nous nous définissons en 
fonction de nos objectifs, des valeurs que nous avons exposées dans les 
documents que nous avons publiés et nous invitons tous ceux qui partagent ces 
objectifs et ces valeurs à se joindre a nous pour revendiquer avec force notre 
droit à Les réaliser. 

- NOUS sommes opposés à de nouvelles violences et effusions de sang, car 
nous estimons que notre peuple et La population de l'Afrique australe n'ont 
déjà que trop souffert de cette lutte meurtrière qui a attiré dans la région 
des puissances étrangères dont les intérêts ne sont pas les nôtres. Nous 
croyons que la paix et la reconciliation nationales sont désormais vitales et 
que la reconstruction doit commencer immédiatement. La situation dans la 
région s'y prête enfin et il nous faut saisir d'urgence l'occasion de nous 
réconcilier. 

- Nous avons pris publiquement position et tenus des entretiens avec les 
représentants du Gouvernement sud-africain en vue de la libération des 
Personnes emprisonnées ou détenues pour des délits liés à leurs convictions 
politiques. Nous n'avons pas fait cela à la légère mais dans la conviction 
que cela favoriserait considérablement l'instauration d'un climat propice à la 
réconciliation nationale. M. Andimba Toivo ja Toivo et M. Willibald Sagaria 
ont été libérés de prison le Ler mars 1984, et I'Administrateur général a 
annoncé le 3 mai qu'il avait été décidé de libérer 54 personnes détenues à 
Mariental. Depuis lors, 76 détenus au total ont été élargis et le centre de 
détention de Mariental a été fermé. Nous continuerons à oeuvrer en faveur 
d'autres libérations qui puissent servir la cause de la paix. 

8. C'est dans ce contexte, Monsieur le Président, que M. Toivo ja Toivo, 
aujourd'hui Secrétaire général de la SWAPO, a pu faire un discours à l'Assemblée 
générale le 29 novembre. 11 est ironique, mais peut-être compréhensible, que ceux 
qui ont réussi a le faire libérer soient maintenant la cible de ses attaques 
ampoulées. Nous comprenons le sentiment de frustation que la SWAPO éprouve en 
découvrant que sa stratégie de propagande agressive et sa "tactique de lutte" n'ont 
abouti ni à une réconciliation nationale ni a l'indépendance, alors qu'à pas plus 

mesurés nous arrivons à des résultats. Nous comprenons que la SWAPO craigne de se 
voir privée de la désignation injustifiée qui fait d'elle le seul et authentique 
représentant du peuple namibien. En dépit des propos malheureux de M. Toivo ja 
Toivo, nous renouvelons notre appel à la SWAPO, lui demandant de répondre de 
manière positive à notre invitation de se joindre à nous pour que notre pays accède 
à l'indépendance. 

9. Notre nation se trouve aujourd'hui à un tournant décisif. Si nous réussissons 
dans l'entreprise de paix et de réconciliation qui est la nôtre, nous pourrons 
construire un pays libre, démocratique, stable et prospère. Si nous échouons, il y 
aura de nouvelles souffrances, de nouveaux conflits, de nouvelles effusions de sang 
et notre économie déclinera plus encore. A notre sens, le choix est clair et tout 
aussi évidente l'issue préférable. 

/  .  I  .  
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10. C'est Pour cette raison, Monsieur le Président, que la Conférence multipartite 
a adopté le 38 octobre 1984 une résolution appelant à une cessation immédiate des 
hostilités dans les zones situées au nord du pays et demandant la convocation avant 
le 31 décembre 1984, d'une conférence de toutes les parties bénéficiant d'un 
soutien important parmi la population. Nous avons délibérément invité la SWAPO 
afin qu'il ne puisse y avoir de malentendu. Nous espérons, Monsieur le Président, 
que les nations représentées à l'Assemblée g&&ale encourageront la SWAPO à 
répondre positivement à notre appel. 

11. kms exprimons toute notre gratitude aux Présidents du Gabon, de la Côte 
d'Ivoire et du Togo qui , au cours de ces 12 derniers mois, ont personnellement 
encouragé nos efforts pour parvenir à la réconciliation nationale et fixer un 
objectif national commun avant l'indépendance. Nous sommes reconnaissants aUSSi au 

Président de la Zambie, qui a favorisé ces efforts en organisant à Lusaka les 
pourparlers sur l'indépendance de la Namibie. Nous sommes convaincus de la 
nécessité d'atteindre nos objectifs et par votre intermédiaire, Monsieur le 
Président, nous demandons aux Etats Membres de l'organisation des Nations Unies de 
soutenir fermement notre effort. En témoignage de notre sincérité, nous joignons, 
pour information, à l'intention des représentants le texte de la Déclaration de 
Principes, de droits et d'objectifs fondamentaux que nous avons adoptée à Windhoek 
les 24 février et 19 avril 1984 respectivement. 

K* Riruakor président de 1"Alliance démocratique de la Turnhalle 
D. Bezuidenhout, dirigeant du parti travailliste de Namibie 
E. van Zijl, Parti national du Sud-Ouest africain 
H, Diergaardt, dirigeant du Front de libération de Rehoboth 
M. Katjiuongua, président de l'Union nationale du Sud-Ouest africain 
S. Shipanga, président des Démocrates de la SWAPO 

Pour la Conférence multipartite du Sud-Ouest africain/Namibie 

Le Secrétaire de la Conférence multipartite 
(Signé) Johan C. DE WAAL 
P.G. Box 173 
Windhoek 9000 
SWA/Namibia 

i 
* * * 
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APPENDICE 1 

DECLARATION DE PRINCIPES FONDAMENTAUX 

adoptée le 24 février 1984 à la troisième session plénière de 
la Conférence multipartite du Sud-Ouest afticain/Namibie, 

tenue à Windhoek 

Par la présente, nous, responsables politiques du peuple du Sud-Ouest . 
africain/Namibie réunis à l'occasion de la troisième session plénière de cette 
historique Conférence multipartite t 

Réaffirmons le droit de notre peuple à l'autodétermination et à l'indépendance 
nationales et notre détermination a lutter pour un Sud-Ouest africain/Namibie 
libre, démocratique, pacifique, stable et prospère. Ce seul objectif - l'intérêt 
national - et nul autre, guidera désormais nos actes. 

Réaffirmons également que la résolution 435 (1978) , adoptée par le Conseil de C sécurite le 29 septembre 1978, représente actuellement le seul plan concret 
d'indépendance qu'acceptent l'Afrique du Sud, le Conseil de sécurité et les membres 
du Groupe de contact des pays occidentaux. 

Ayant examiné les riombreux problèmes auxquels notre pays est confronté dans un 
Esprit constructif de franchise, de réconciliation et d'unité nationales, de 
respect et de conciliation , nous déclarons par la présente à notre peuple et au 
monde entier que la Conférence multipartite I 

Affirme que le Sud-Ouest africain/Namibie est un et indivisible3 le Sud-Ouest 
africain/Nambie appartient à-tous ceux de ses habitants qui désirent y vivre, le 
Construire et le défendre) 

Croit que "tous les être humains naissent égaux", doivent jouir des mêmes 
droits et ont les mêmes obligations, quelles que soient leur origine nationale, 
leur race, leur religion ou leurs opinions politiques. Le peuple du Sud-Ouest 
africain/Namibie doit unir ses forces pour servir la cause commune I bâtir une 
nation, sceller des liens d'allégeance, d'amitié et de coopération, d'assurer la 
stabilité politique et le progrès économiquer 

Prend acte du fait que l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de 
sécurité peut tarder indéfiniment, car elle est liée au retrait des forces cubaines 
de l'Angola qu'exigent l'Afrique du Sud et les Etats-Unis d'Amérique, 

Espère que l'Accord de Lusaka conclu entre l'Angola et l'Afrique du Sud Sera 
durable et permettra un examen des grandes questions que posent le règlement de la 
situation en Namibie/Sud-Ouest africain et la coexistence pacifique entre les Etats 
de la région, examen qui servira de base pour la solution des problèmes locaux et 
inter-Etats et pour le retour à une vie normale et pacifique des habitants‘de ces 
territoires opprimés par la guerre1 

/*. . 
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Notre contribution à la solution des problèmes qui ont provoqué l'instabilité 
et l'insécurité consisterait à utiliser l'accord de cesses-le-feu d'une manière 
responsable et constructive afin d'éliminer définitivement les causes des conflits 
et affrontements sociaux et politiques1 

Engager un ample dialoque entre les partis politiques concernés de ce pays, 
dans un esprit de réconciliation nationale et compte tenu de la nécessité de 
trouver une solution rapide au conflit pour l'indépendance, ainsi que des 
négociations constructives avec le Gouvernement sud-africain et la COrim.maUté 

internationale devrait être la préoccupation et l'objectif fondamentaux de tous les 
patriotes de notre paysl tant dirigeants que simples citoyens) 

Aussi la Conférence multipartite relève-t-elle le défi suivant t 

Conduire notre pays à une indépendance acceptable sur le plan national et 
reconnue sur le plan international, 

Mener des pourparlers ou des négociations avec les entités intéressées en vue , 
de prendre les mesures nécessaires pour atteindre les objectifs précités, dans les 
conditions irequises et lorsque les circonstances l'exigeront. Ces poutparlers ou 
négociations comprendront la demande de libération immédiate de MM. Toivo ja Toivo 
et Bliazer Tuhadeleni ainsi que de tous les autres prisonniers et détenus 
politiques, où qu'ils se trouvent. 

Effectuer des études concernant la possibilité d'établir des relations avec 
divers Etats, voisins et autres, en vue d'assurer notre propre sécurité et 
d'examiner d'autres questions d'intérêt stratégique, telles que la coopération dans 
les secteurs de la santé, des finances, de l'agriculture, des services 
vétérinaires, de l'eau, de l'énergie, du développement physique, des transports, 
etc. A cet égard, la question de Walvis Bay et des frontières du Sud-Ouest 
africain/Namibie feront l'objet d'entretiens entre le futur gouvernement du 
Sud-Ouest africain/Namibie et la République sud-africaine; 

Rédiger une constitution permanente t 

- Dans le cadre de la phase I du plan de règlement occidentalt 

- Conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

- En application du Pacte international relatif aux droits civils et 
Politiquesr 

- Qui apaise les craintes et respecte les aspirations, les ambitions et les 
voeux des groupes mentionnés dans le Pacte précité, 

Créer un ordre économique qui vise à nous rendre moins tributaires de 
l'étranger grâce au développement et à la diversification de notre économie, 
Principalement par notre propre effort , et tende à améliorer la qualité de la vie 
de notre peuple dans tous les domaines - de la création d'emplois à l'économie 

1 . . . 

& 
-- 
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rurale, en passant par la santé, l'dducation et le logement. Le secteur public 
aussi bien que privé et les investissements étrangers doivent contribuer à 
atteindre cet objectif. Notre réflexion en la matiére doit reposer sur la 
recherche d'une économie Saine et solide; 

Mener une politique étrangére baske sur la dignitb, l'indépendance, la paix, 
l’amitié et la coexistence pacifique avec nos voisins et le reste du monde; nous 
rkserver le droit d'agir dans notre intérêt & tout moment et en toute 
circonstance. Notre politique étrangère sera fondée sur notre intérêt national et 
sur le comportement des autres Etats à notre endroit. 

/ ..* 
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APPENDICE II 

Déclaration des droits et objectifs fondamentaux adoptée 
le 19 avril 1984 3 la troisiéme session pléniére de la 
Conférence multipartite du Sud-Ouest af ricain/Namibie, 

tenue B Windhoek 

PREAMBULE 

Indépendance 

Considdrant que nous, peuple du Sud-Ouest africain/Namibie, ddsirons 
1’ indépendance , en dehors de toute domination et administration étrangéres, et que 
nous entendons constituer notre propre gouvernement; 

Paix, réconciliation 

Considkrant que nous dbsirons ardemment aussi la réconciliation nationale et 
une paix durable? 

Droits de la personne 

Considérant que nous partageons la conviction que tous les hommes naissent 
libres et égaux et que leur Créateur les a dotés de la dignité humaine et de droits 
inaliénables; 

Diversité 

Considérant qu’une paix durable, la stabilité et le progrés dépendent de la 
reconnaissance et du respect des droits de tous dans la diversité culturelle, 
linguistique et religieuse qui caractérise notre société) 

Unit& 

Considérant que le peuple dbsire atteindre l’unité & partir de cette diversitb 
en restant loyal B un seul Etat; 

Objectifs et pouvoirs du gouvernement 

Considérant que les gouvernements sont instituds par les hommes pour 
Promouvoir la s8curité et le bien-être du peuple, dont l’assentiment confire aux 
gouvernements pouvoir et moyens d’action; 

Nous donc, peuple du Sud-Ouest africain/Namibie, revendiquons, faisons n8tres 

et garantissons & nos descendants les droits fondamentaux ci-aprbs, qui seront 
respect6s et observés par nos gouvernements successifs et protégés en dtant 
incorporés dans la Constitution : 
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DROITS FONDAMENTAUX 

Articie 1 

Droit à la Vie 

Tout individu a droit à la vie. Nul ne peut être arbitrairement privé de la 
vie. La peine de mort ne peut être exhcutée qu’à la suite d’un jugement final 
rendu par un tribunal compétent pour connaître des crimes les plus graves, 
conformément a la loi. Rien dans le prbsent article ne pourra être invoqué pour 
empêcher l’abolition de la peine capitale, si à l’avenir le gouvernement prenait 
une telle dkision. 

Article 2 

Droit à la liberté, a la shreté de la,personne et au respect 
de la vie privée 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté ou détenu. Nul ne peut être privé de 
la liberté, exceptd pour des motifs prévus par la loi et conformément aux 
procédures établies par elle. 

Nul ne peut être indéfiniment détenu sans être jugé par un tribunal, 
équitablement et comme il se doit. 

Nul ne sera soumis & la torture, ni a des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou ddgradants. 

Nul ne sera l’objet d’immixions arbitraires dans sa vie privee, son domicile, 
sa correspondance ou ses communications. Toute personne a droit à la protection de 
la loi contre de telles immixions. 

Article 3 

Droit à l’égalité devant la loi 

Tous sont &gaux devant la loi et aucun service ou organe du gouvernement, 
aucune institution publique ne peuvent porter atteinte g ce droit ou confdrer un 
avantage quelconque & qui que ce soit en alléguant l’origine ethnique ou sociale, 
le sexe, la race, la langue, la couleur, la religion ou les opinions politiques. 

Article 4 

Droit & un jugement équitable 

4.1 Toute personne a droit a ce que sa cause soit entendue Equitablement et 
publiquement par un tribunal indépendant, impartial et Comp&tent, établi par 
loi, qui décidera de ses droits et obligations dans une action civile et du 
bien-fond& de toute accusation en matiére pénale dirigée contre elle. Le tr * .* . . 

la 

ibunal 
pourra toutefois, en invoquant la morale, l’ordre public ou la sécurité nationale, 

/ . . . 
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refuser tout accès à la presse et au public pendant toute ou partie du procès. 
Tout jugement au pénal ou au civil doit être rendu public, excepté si l'intérêt de 
mineurs en dispose autrement. Toute personne accusée d'un acte délictueux est 
Présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilitd ait 6th légalement établie, 
l'intéressé ayant pu présenter des témoins a décharge et les témoins à Charge ayant 
été soumis à un contre-interrogatoire. Toute personne doit disposer du temps et 
des facilités nécessaires pour préparer et présenter sa d&ense, tant avant le 
début du procés que pendant qu'il se déroule. Tout prévenu a droit à l’assistance 

d'un conseil juridique. .' 

4.2 Nul ne peut être de nouveau jugé, reconnu coupable ou condamné pour un délit 
ayant déja fait aux termes de la loi, l'objet d'un procès, de l'imposition d'une 
peine ou d'un acquitement. 

4.3 Nul ne peut être jugé ou condamné pour des actions ou omissions qui, au moment 
où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte.délictueux. et ii ne sera 
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte 
délictueux a été commis. .s 

Article 5 

Droit 8~ la liberté d'expression 

Tout individu a droit à la liberté d'expression, d'opinion, de conscience et 
de religion, y compris la liberté de chercher, de recevoir et de répandre les 
informations et les idées par La presse et autres moyens de communication. Ce 
droit ne peut être limité que par l'obligation de veiller à ce qu’en s'exprimant 
l'individu ne viole pas le droit d'autrui, ne porte pas atteinte à l'ordre ou à la 
morale publics et ne constitue pas une menace pour la S&uri& nationale. 

Article 6 

Droit a la liberté de réunion pacifique 

Toute personne a droit B la liberté de réunion a des fins pacifiques. Ce 
droit ne connaît pas d'autres limitations que celles qui, nécessaires pour 
sauvegarder l'ordre public, la santé, la morale ou le droit d'autrui, sont dûment 
Prescrites par la loi. 

Article 7 

Droit a la libertb d'association 

Chacun a le droit de s'associer a quelque personne ou groupe que ce soit. Nul 
ne peut être contraint de s'associer & autrui ou privé du droit de le faire. Toute 
personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier a des 
syndicats pour.la défense des intdrêts des travailleurs. Ce droit ne connaît pas 
d'autres restrictions que celles qui, ndcessaires pour la sécurité nationale, 
l'ordre, la santé ou la morale publics ainsi que pour la protection des droits 
d'autrui, sont dûment prescrites par la loi. 

/ . . . 
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Article 8 

Droit de prendre part à l’activité politique et à la direction 
des affaires publiques 

Chaque citoyen a le droit de prendre part à des activités politiques 
pacifiques visant & influencer la composition et la politique du gouvernement. 
Chaque citoyen a le droit de fonder avec d'autres des partis politiques et de 
s'affilier à des partis politiques et, à condition qu'il ait les qualités requises 
par la loi, de participer à la conduite des affaires publiques, soit directement 
soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis. L'exerCice du droit 21 
prendre part à l'activité politique est limité par l'obligation de s'abstenir de 
toute instigation à la haine ethnique, raciale ou religieuse et de toute incitation 
à la discrimination, à l’hostilité et à la violence. 

Article 9 

Droit de pratiquer, de professer, de soutenir et de promouvoir Une 
culture, une langue, des traditions, une religion et d'en retirer 

les bienfaits en découlant 

Tous les groupes ethniques, linguistiques et religieux et toutes les personnes 
appartenant à de tels groupes ont le droit de pratiquer, de professer, de soutenir 
et de promouvoir leur culture, leur langue, leurs traditions et leur religion et 
d'en retirer les bienfaits qui en découlent, à condition que cela ne nuise pas aux 
droits d'autrui ou à l'intérêt national. 

Article 10 

Droit de circuler librement et de choisir sa résidence 

Toute personne se trouvant légalement à l'intérieur des frontières du pays a 
le droit de circuler librement et de choisir sa résidence, à condition qu'il ne 
porte pas atteinte aux droits d'autrui et respecte les dispositions dûment 
prescrites par la loi dans l'intérêt de la santé et de l'ordre publics. Aucun 
citoyen ne peut être arbitrairement privé du droit d'entrer le pays. Toute 
personne a le droit de quitter le pays conformément aux procédures dQment 
prescrites par la loi. 

Article 11 

Droit à la propriété 

Toute personne a le droit d'acquérir, de posséder, aussi bien seule qu’en 
collectivité des biens meubles, immeubles et immatériels et de disposer de ces 
biens. Chacun a le droit de donner ses biens à ses héritiers ou à des légataires. 
NU1 ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. L'expropriation n'est 
permise que dans l'intérêt public et à condition d'être dûment autorisée par la 
loi. Dans tous les cas d'expropriation, une juste indemnite doit être versée. 
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Article 12 

Application des droits fondamentaux 

12.1 L'énumération, dans la présente déclaration, de certains droits spécifiques, 
ne peut être interprétée comme déniant, limitant ou discréditant d'autres droits 
dont jouit le peuple. 

12.2 Toute mesure législative, exécutive ou judiciaire incompatible avec les 
dispositions ici énoncées peut, sur injonction de la cour suprême, être dklarée 
nulle, non avenue et sans effet; toute personne qui pourrait être lésée de quelque ' 
manière que ce soit en raison d'une telle mesure a droit à une réparation légale- 

12.3 Aucun des droits fondamentaux énumérés ici ne peut être rapporté, exclu ou 
modifié d'une manibre qui en affecte le fond ou l'intention. 

12.4 Si un droit fondamental, quel qu'il soit, fait l'objet de limitations dûment 
imposées par la loi, celle-ci doit avoir une portée générale et ne pas se borner a 
un cas particulier. ' 

12,5 Dans l@accomplissement de leurs fonctions législatives, exécutives et 
judiciaires, tous les services et organes publics devront respecter les principes 
consacrés dans La présente déclaration. 

L2.6 Chacun peut se prévaloir des droits ici énumérés, sans distinction de race, 
de couleur, de sexe, de langue, d'opinion, politique ou autre, de religion, 
d'origine ethnique ou sociale, de naissance ou pour toute autre raison. 

12.7 Chacun peut s'adresser à la Cour suprême , en recourant aux procédures 
appropriées, afin de faire valoir les droits conférés en vertu des dispositions de 
la présente déclaration. 

12.8 La Cour suprême a le pouvoir de faire toutes les injonctions qui lui 
paraîtront nkessaires et appropriées pour garantir au demandeur la jouissance des 
droits qui lui sont conférés en vertu des dispositions de la présente. 

12.9 Toute loi en vigueur le jour où les dispositions de la présente 
s'appliqueront, et après cette date, peut être présentée par toute autorité 
gouvernementale à la cour suprême qui statuera sur sa compatibilité avec les droits 
fondamentaux énoncés dans la présente déclaration. Si une telle loi est ainsi 
présentée en vue d'une décision , aucune procédure fondée sur une disposition 
quelconque de ladite loi ne peut être engagée en application du paragraphe 7 de cet 
article tant que la Cour suprême n'a pas statué et pendant une période de six mois 
à compter de la date de la décision. 

12.10 Aux fins d'examen et de décision dans le cadre d'une procédure visée au 
présent article ou fondée sur d"autres dispositions de la présente déclaration, la 
Cour suprême se constituera en cour constitutionnelle et siégera en tant que telle, 
comme le dispose la loi régissant la Cour suprême. 

/ l .  .  
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12.11 Un commissaire parlementaire inddpendant (médiateur), nommé par le Parlement, 
sera chargé d'enquêter sur Les plaintes ddposées par des‘particuliers au sujet de 
pratiques ou,de.mesures.administratives ayant port& atteinte à leurs droits 
fondamentaux:et de rechercher un réglement par voie de négociation et.'de médiation, 
sous réserve que l'atteinte en question ne fasse pas l'obj.et d'une procédure devant 
la .Cour suprême, comme le prévoit le présent article. Le commissaire. parlementaire 
fera par contre un rapport annuel au Pa,rl,ement et aux organes publics que touchent 
ses activités, rapport où il présentera les recommandations qu'il juge nécessaires. 

OBJECTIFS FONDAMENTAUX 

Nous, peuple du Sudkuest africain/Namibie, souhaitons en outre consigner 
notre volonté de veiller et d'engager notre gouvernement à veiller à ce que : 

4 Toute personne vivant dans notre pays puisse s'épanouir librement et 
pleinement dans l'exercice des devoirs et des responsabiliths qui lui incombent à 
l'égard de la communauté; 

b) La famille, en tant qu'unit6 sociale naturelle et fondamentale soit 
protégée par la société et par 1'Etat; 

cl L'exercice des droits et libertes de chacun ne soit limité que par les 
restrictions prévues par la loi dans le seul but d'assurer comme il se doit la 

' reconnaissance et le respect des droits et libertds d'autrui et de satisfaire les 
exigences légitimes de la moralité, de l'ordre public, de la sant8, du bien-être 
général et de la sécurit6 nationale d'une société démocratique; 

et, conscients de l'existence de certains autres objectifs sociaux dont la 
rdalisation est essentielle si nous voulons créer le modèle de société nationale et [ 
démocratique auquel nous aspirons, demandons par le présent article b notre ! 
gouvernement de tout mettre en oeuvre pour : , 

1. Instaurer et maintenir un systéme dconomique solide et dynamique à même 
de satisfaire nos besoins & tous; 

2. Donner à chacun la possibilit6 de travailler, de choisir librement son 
emploi et de bénéficier de conditions de travail et d'emploi justes et 
favorables; assurer la protection du travailleur contre le chômage et 
appliquer le principe qui veut qu'à travail égal il y ait salaire égal; 

3. Assurer à chaque individu et a chaque famille pour garantir sa santé et 
son bien-être, un niveau de vie suffisant notamment sur le plan de la 
nourriture, du logement, des soins médicaux et des services sociaux 
essentiels, ainsi qu'en le protégeant dans une certaine mesure contre les 
conséquen=es de la maladie, de l'invalidité, du veuvage et du 
vieillissement; 
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4. Donner à chacun l’accès à Péducafion et Aa possibilité d’acqudrir Ce 
maximum de formation pour s'épanouir pleinement et ss préparer B ‘un 
emploi rémunérateur; faire en sorte que l’enseignement supérieur soit 
ouvert & tous sur la base du mhrite et gue l'enseignement primaire soit 
gratuit et obligatoire; laisser aux parents et, le cas échdant, aux 
tuteurs legaux la liberté’ de choisir dans quelles écoles envoyer leurs 
enfants et C@elle orientation, donner a leur &ucationf 

5. Offrir h tous l’occasion de prendre pleinement part a la vie culturelbe, 
d’apprkier les arts et de participer au progrés scientifique et aux 
bienfaits gui en résultent; et assurer la protection des intérêts moraux 
et matériels découlant de toute production scientifique, littkaire et 
artistique. 

--w-c 


